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Code général de la propriété des personnes publiques 

applicable en Polynésie française 

 
Partie législative 

 
 

 

 

 

En ce qui concerne le domaine public de l’Etat : les parties suivantes du CG3P sont applicables de 

plein droit en Polynésie française.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

 

 1
ère

 partie : « Acquisition »,  

 2è partie : « Gestion »,  

 3è Partie : « Lois »  

 et 4è partie : « Autres opérations immobilières des personnes publiques »  

 

Il convient à cet effet de se reporter à la version du code disponible sur le site 

www.legifrance.gouv.fr  

 

En ce qui concerne le domaine public des établissements publics de l’Etat (EP) et des 

communes, de leurs groupements et de leurs établissements publics (C) : les dispositions 

applicables sont celles reproduites ci-dessous. Pour chaque article, il est précisé si celles-ci 

s’appliquent uniquement aux établissements publics de l’Etat (EP), uniquement aux communes, de 

leurs groupements et de leurs établissements publics (C), ou aux deux (C/EP). 

 
 

Les dispositions du code général la propriété des personnes publiques applicables au domaine public 

de l’Etat et des communes, de leurs groupements et leurs établissements publics ont été introduites 

par l’ordonnance n° 2016-1255 du 28 septembre 2016 modifiant les dispositions du CG3P 

relatives à l’outre-mer.  

 

Des modifications ont été apportées par : 

- l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes 

publiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mise à jour le 27 avril 2017 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006086052&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
http://www.legifrance.gouv.fr/
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DEUXIÈME PARTIE : GESTION 
 
 

LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU DOMAINE PUBLIC 

 
 

TITRE Ier : CONSISTANCE DU DOMAINE PUBLIC 

 
 

Chapitre Ier : Domaine public immobilier 

 

Section 1 : Règles générales 

 

Article L.2111-1 (C/EP) 

 

Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d'une personne publique 

mentionnée à l'article L.1
1
 est constitué des biens lui appartenant qui sont soit affectés à l'usage direct 

du public, soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement 

indispensable à l'exécution des missions de ce service public. 

 

Article L.2111-2 (C/EP) 

 

Font également partie du domaine public les biens des personnes publiques mentionnées à l'article 

L.1 qui, concourant à l'utilisation d'un bien appartenant au domaine public, en constituent un 

accessoire indissociable. 

 

Article L.2111-3 (C/EP) 

 

S'il n'en est disposé autrement par la loi, tout acte de classement ou d'incorporation d'un bien dans le 

domaine public n'a d'autre effet que de constater l'appartenance de ce bien au domaine public. 

 

L'incorporation dans le domaine public artificiel s'opère selon les procédures fixées par les autorités 

compétentes. 

 

Section 5 : Domaine public ferroviaire 
 

Article L.2111-15 (C/EP) 

 

Le domaine public ferroviaire est constitué des biens immobiliers appartenant à une personne 

publique mentionnée à l'article L.1, non compris dans l'emprise des biens mentionnés à l'article 

L.2111-14
2
 et affectés exclusivement aux services de transports publics guidés le long de leurs 

parcours en site propre. 

 

Section 6 : Domaine public aéronautique 

 

Article L.2111-16 (C/EP) 

 

Le domaine public aéronautique est constitué des biens immobiliers appartenant à une personne 

publique mentionnée à l'article L.1 et affectés aux besoins de la circulation aérienne publique. Il 

comprend notamment les emprises des aérodromes et les installations nécessaires pour les besoins de 

la sécurité de la circulation aérienne situées en dehors de ces emprises. 

                                                           
1 Article L1 : Le présent code s'applique aux biens et aux droits, à caractère mobilier ou immobilier, appartenant à l'Etat, aux collectivités territoriales 

et à leurs groupements, ainsi qu'aux établissements publics. 
2 Article L2111-14 : Le domaine public routier comprend l'ensemble des biens appartenant à une personne publique mentionnée à l'article L.1 et 
affectés aux besoins de la circulation terrestre, à l'exception des voies ferrées. NB : article non étendu en PF 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006115616&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006134945&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148768&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164222&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361193&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre II : Domaine public mobilier 

 

Article L.2112-1 
3
 (C/EP) 

 

Sans préjudice des dispositions applicables en matière de protection des biens culturels, font partie du 

domaine public mobilier de la personne publique propriétaire les biens présentant un intérêt public du 

point de vue de l'histoire, de l'art, de l'archéologie, de la science ou de la technique, notamment :  

3° Les archives issues de fonds privés entrées dans les collections publiques par acquisition à titre 

onéreux, don, dation ou legs ;  

5° Les biens culturels maritimes de nature mobilière au sens du chapitre 2 du titre III du livre V du 

code du patrimoine, en tant qu’ils concernent les biens situés dans le domaine public maritime de 

l’Etat ;  

8° Les collections des musées ;  

9° Les œuvres et objets d'art contemporain acquis par le Centre national des arts plastiques ainsi que 

les collections d'œuvres et objets d'art inscrites sur les inventaires du Fonds national d'art 

contemporain dont le centre reçoit la garde ;  

10° Les collections de documents anciens, rares ou précieux des bibliothèques ;  

11° Les collections publiques relevant du Mobilier national et de la Manufacture nationale de Sèvres. 

 

 

TITRE II : UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

Chapitre Ier : Utilisation conforme à l'affectation 

 

Article L.2121-1 (C/EP)  

 

Les biens du domaine public sont utilisés conformément à leur affectation à l'utilité publique. 

 

Aucun droit d'aucune nature ne peut être consenti s'il fait obstacle au respect de cette affectation. 

 

 
Chapitre II : Utilisation compatible avec l'affectation 

 

Section 1 : Règles générales d'occupation. 

 

Article L.2122-1 (C/EP) complété par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017- art.2  

 

Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d'une 

personne publique mentionnée à l'article L.1 ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit d'usage 

qui appartient à tous. 

 

Le titre mentionné à l’alinéa précédent peut être accordé pour occuper ou utiliser une dépendance du 

domaine privé d’une personne publique par anticipation à l’incorporation de cette dépendance dans le 

domaine public, lorsque l’occupation ou l’utilisation projetée le justifie. 

 

Dans ce cas, le titre fixe le délai dans lequel l’incorporation doit se produire, lequel ne peut être 

supérieur à six mois, et précise le sort de l’autorisation ainsi accordée si l’incorporation ne s’est pas 

produite au terme de ce délai. 

                                                           
3 Article L.5631-1 du CG3P (1°, 2°, 4°, 7° de l’article L2112-1 ne sont pas applicables en PF) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148769&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164225&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L. 2122-1-1 (C/EP) créé par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017- art.3  

 

Sauf dispositions législatives contraires, lorsque le titre mentionné à l’article L. 2122-1 permet à son 

titulaire d’occuper ou d’utiliser le domaine public en vue d’une exploitation économique, l’autorité 

compétente organise librement une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties 

d’impartialité et de transparence, et comportant des mesures de publicité permettant aux candidats 

potentiels de se manifester.  

 

Lorsque l’occupation ou l’utilisation autorisée est de courte durée ou que le nombre d’autorisations 

disponibles pour l’exercice de l’activité économique projetée n’est pas limité, l’autorité compétente 

n’est tenue que de procéder à une publicité préalable à la délivrance du titre, de nature à permettre la 

manifestation d’un intérêt pertinent et à informer les candidats potentiels sur les conditions générales 

d’attribution. 

 

Article. L. 2122-1-2 (C/EP) créé par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017- art.3  

 

L’article L. 2122-1-1 n’est pas applicable : 

1o Lorsque la délivrance du titre mentionné à l’article L. 2122-1 s’insère dans une opération donnant 

lieu à une procédure présentant les mêmes caractéristiques que la procédure déterminée par le 

premier alinéa de l’article L. 2122-1-1 ; 

2o Lorsque le titre d’occupation est conféré par un contrat de la commande publique ou que sa 

délivrance s’inscrit dans le cadre d’un montage contractuel ayant, au préalable, donné lieu à une 

procédure de sélection ; 

3o Lorsque l’urgence le justifie. La durée du titre ne peut alors excéder un an ; 

4o Sans préjudice des dispositions figurant aux 1o à 5o de l’article L. 2122-1-3, lorsque le titre a pour 

seul objet de prolonger une autorisation existante, sans que sa durée totale ne puisse excéder celle 

prévue à l’article L.2122-2 ou que cette prolongation excède la durée nécessaire au dénouement, dans 

des conditions acceptables notamment d’un point de vue économique, des relations entre l’occupant 

et l’autorité compétente. 

 

 Article. L. 2122-1-3 (C/EP) créé par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017- art.3  

 

L’article L. 2122-1-1 n’est pas non plus applicable lorsque l’organisation de la procédure qu’il 

prévoit s’avère impossible ou non justifiée. L’autorité compétente peut ainsi délivrer le titre à 

l’amiable, notamment dans les cas suivants : 

1o Lorsqu’une seule personne est en droit d’occuper la dépendance du domaine public en cause ; 2o 

Lorsque le titre est délivré à une personne publique dont la gestion est soumise à la surveillance 

directe de l’autorité compétente ou à une personne privée sur les activités de laquelle l’autorité 

compétente est en mesure d’exercer un contrôle étroit ; 

3o Lorsqu’une première procédure de sélection s’est révélée infructueuse ou qu’une publicité 

suffisante pour permettre la manifestation d’un intérêt pertinent est demeurée sans réponse ; 

4o Lorsque les caractéristiques particulières de la dépendance, notamment géographiques, physiques, 

techniques ou fonctionnelles, ses conditions particulières d’occupation ou d’utilisation, ou les 

spécificités de son affectation le justifient au regard de l’exercice de l’activité économique projetée ; 

5o Lorsque des impératifs tenant à l’exercice de l’autorité publique ou à des considérations de 

sécurité publique le justifient. 
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Lorsqu’elle fait usage de la dérogation prévue au présent article, l’autorité compétente rend publiques 

les considérations de droit et de fait l’ayant conduite à ne pas mettre en œuvre la procédure prévue à 

l’article L. 2122-1-1. 

 

Article  L. 2122-1-4 (C/EP) créé par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 - art.3  

 

Lorsque la délivrance du titre mentionné à l’article L. 2122-1 intervient à la suite d’une manifestation 

d’intérêt spontanée, l’autorité compétente doit s’assurer au préalable par une publicité suffisante, de 

l’absence de toute autre manifestation d’intérêt concurrente.  

 

Article L.2122-2 (C/EP) complété par l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 - art.4  

 

L'occupation ou l'utilisation du domaine public ne peut être que temporaire. 

 

Lorsque le titre mentionné à l’article L. 2122-1 permet à son titulaire d’occuper ou d’utiliser le 

domaine public en vue d’une exploitation économique, sa durée est fixée de manière à ne pas 

restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer 

l’amortissement des investissements projetés et une rémunération équitable et suffisante des capitaux 

investis, sans pouvoir excéder les limites prévues, le cas échéant, par la loi.  

 

Article L.2122-3 (C/EP) 

 

L'autorisation mentionnée à l'article L.2122-1 présente un caractère précaire et révocable. 

 

Article L.2122-4 (C/EP) 

 

Des servitudes établies par conventions passées entre les propriétaires, conformément à l'article 639 

du code civil, peuvent grever des biens des personnes publiques mentionnées à l'article L.1, qui 

relèvent du domaine public, dans la mesure où leur existence est compatible avec l'affectation de 

ceux de ces biens sur lesquels ces servitudes s'exercent. 

 

Article L.2122-5 (EP) 

 

Les dispositions de la présente sous-section ne sont pas applicables au domaine public naturel. 

Paragraphe 1 : Dispositions communes.  

Paragraphe 2 : Règles particulières à certaines opérations de construction.  

Paragraphe 3 : Règles particulières au domaine public de l'Etat compris dans les limites 

administratives des ports relevant de la compétence des collectivités territoriales.  

Paragraphe 4 : Règles particulières aux titres en cours.  

 
 

Section 2 : Règles particulières à certaines occupations 

 

Sous-section 1 : Dispositions applicables à l'Etat et à ses établissements publics 

 

 

Paragraphe 1 : Dispositions communes 

 

Article L.2122-6 (EP) modifié par ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 - art.72  

 

Le titulaire d'une autorisation d'occupation temporaire du domaine public de l'Etat a, sauf prescription 

contraire de son titre, un droit réel sur les ouvrages, constructions et installations de caractère 

immobilier qu'il réalise pour l'exercice d'une activité autorisée par ce titre.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361200&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006429830&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006429830&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006197505&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006197506&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006197507&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006197507&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006197508&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006180818&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000031939947&idArticle=LEGIARTI000031943083&dateTexte=20160131
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Ce droit réel confère à son titulaire, pour la durée de l'autorisation et dans les conditions et les limites 

précisées dans le présent paragraphe, les prérogatives et obligations du propriétaire.  

 

Le titre fixe la durée de l'autorisation, en fonction de la nature de l'activité et de celle des ouvrages 

autorisés, et compte tenu de l'importance de ces derniers, sans pouvoir excéder soixante-dix ans.  

 

Une autorisation d'occupation temporaire ne peut avoir pour objet l'exécution de travaux, la livraison 

de fournitures, la prestation de services, ou la gestion d'une mission de service public, avec une 

contrepartie économique constituée par un prix ou un droit d'exploitation, pour le compte ou pour les 

besoins d'un acheteur soumis à l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 

publics ou d'une autorité concédante soumise à l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative 

aux contrats de concession.  

 

Dans le cas où un titre d'occupation serait nécessaire à l'exécution d'un contrat de la commande 

publique, ce contrat prévoit, dans le respect des dispositions du présent code, les conditions de 

l'occupation du domaine. 

 

Article L.2122-7 (EP) modifié par ordonnance n°2015-1628 du 10 décembre 2015 - art.2  

                                             complété par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017- art.5 

 

Le droit réel conféré par le titre, les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier 

ne peuvent être cédés, ou transmis dans le cadre de mutations entre vifs ou de fusion, absorption ou 

scission de sociétés, pour la durée de validité du titre restant à courir, y compris dans le cas de 

réalisation de la sûreté portant sur lesdits droits et biens et dans les cas mentionnés aux premier et 

deuxième alinéas de l'article L.2122-8, qu'à une personne agréée par l'autorité compétente, en vue 

d'une utilisation compatible avec l'affectation du domaine public occupé. De tels transferts ne 

peuvent intervenir lorsque le respect des obligations de publicité et de sélection préalables à la 

délivrance d’un titre s’y oppose. 

 

Le titulaire de l'autorisation d'occupation temporaire peut demander à l'autorité qui a délivré le titre 

de lui indiquer si, au vu des éléments qui lui sont soumis à ce stade et sous réserve d'un changement 

ultérieur dans les circonstances de fait ou de droit qui l'obligerait à revenir sur sa décision, elle 

délivrera l'agrément à une personne déterminée qui lui sera substituée, pour la durée de validité du 

titre restant à courir, dans les droits et obligations résultant de ce titre. Toutefois, ces dispositions ne 

sont pas applicables aux autorisations d'occupation du domaine public qui ont été délivrées après une 

procédure de publicité et de mise en concurrence. 

 

Lors du décès d'une personne physique titulaire d'un titre d'occupation constitutif de droit réel, celui-

ci peut être transmis, dans les conditions mentionnées au premier alinéa, au conjoint survivant ou aux 

héritiers sous réserve que le bénéficiaire, désigné par accord entre eux, soit présenté à l'agrément de 

l'autorité compétente dans un délai de six mois à compter du décès. 

 

Article L.2122-8 (EP) 

 

Le droit réel conféré par le titre, les ouvrages, constructions et installations ne peuvent être 

hypothéqués que pour garantir les emprunts contractés par le titulaire de l'autorisation en vue de 

financer la réalisation, la modification ou l'extension des ouvrages, constructions et installations de 

caractère immobilier situés sur la dépendance domaniale occupée.  

 

Les créanciers chirographaires autres que ceux dont la créance est née de l'exécution des travaux 

mentionnés à l'alinéa précédent ne peuvent pratiquer des mesures conservatoires ou des mesures 

d'exécution forcée sur les droits et biens mentionnés au présent article.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030920376&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031939947&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000031593830&idArticle=LEGIARTI000031594985&dateTexte=20151212
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361208&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les hypothèques sur lesdits droits et biens s'éteignent au plus tard à l'expiration des titres 

d'occupation délivrés en application des articles L.2122-6 et L.2122-10, quels qu'en soient les 

circonstances et le motif. 

 

Article L.2122-9 (EP) 

 

A l'issue du titre d'occupation, les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier 

existant sur la dépendance domaniale occupée doivent être démolis soit par le titulaire de 

l'autorisation, soit à ses frais, à moins que leur maintien en l'état n'ait été prévu expressément par le 

titre d'occupation ou que l'autorité compétente ne renonce en tout ou partie à leur démolition. 

 

Les ouvrages, constructions et installations de caractère immobilier dont le maintien à l'issue du titre 

d'occupation a été accepté deviennent de plein droit et gratuitement la propriété de l'Etat, francs et 

quittes de tous privilèges et hypothèques. 

 

Toutefois, en cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que 

l'inexécution de ses clauses et conditions, le titulaire est indemnisé du préjudice direct, matériel et 

certain né de l'éviction anticipée.  

 

Les règles de détermination de l'indemnité peuvent être précisées dans le titre d'occupation. Les 

droits des créanciers régulièrement inscrits à la date du retrait anticipé sont reportés sur cette 

indemnité. 

 

Deux mois au moins avant la notification d'un retrait pour inexécution des clauses et conditions de 

l'autorisation, les créanciers régulièrement inscrits sont informés des intentions de l'autorité 

compétente à toutes fins utiles, et notamment pour être mis en mesure de proposer la substitution d'un 

tiers au permissionnaire défaillant ou de s'y substituer eux-mêmes. 

 

Article L.2122-10 (EP) 

 

Lorsque les ouvrages, constructions ou installations sont nécessaires à la continuité du service public, 

les dispositions de l'article L.2122-6 ne leur sont applicables que sur décision de l'Etat. 

  

Article L.2122-11 (EP) 

 

Les dispositions du présent paragraphe sont également applicables aux conventions de toute nature 

ayant pour effet d'autoriser l'occupation du domaine public. 

 

Lorsque ce droit d'occupation du domaine public résulte d'une concession de service public ou 

d'outillage public, le cahier des charges précise les conditions particulières auxquelles il doit être 

satisfait pour tenir compte des nécessités du service public. 

 

Article L.2122-12 (EP) 

 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application des articles L.2122-6 à L.2122-11. 

 

Article L.2122-13 (EP) modifié par la loi n°2009-526 du 12 mai 2009 - art.121  

 

Dans le cadre des titres d'occupation prévus par les articles L.2122-6 et L.2122-11, la réalisation des 

ouvrages, constructions et installations peut donner lieu à la conclusion de contrats de crédit-bail. 

Lorsque ces contrats concernent le financement d'ouvrages, de constructions et d'installations qui 

sont nécessaires à la continuité d'un service public, ils comportent des clauses permettant de préserver 

les exigences de ce service public.  

 

La conclusion de tels contrats de crédit-bail au bénéfice d'organismes dans lesquels l'Etat ou 

l'établissement public gestionnaire du domaine apporte un concours financier ou détient, directement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361206&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361206&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361206&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000020604162&idArticle=LEGIARTI000020606602&dateTexte=20090514
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361211&dateTexte=&categorieLien=cid
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ou indirectement, une participation financière permettant d'exercer un pouvoir prépondérant de 

décision ou de gestion est soumise à un agrément de l'Etat. Cet agrément peut être refusé si 

l'opération se traduit par un accroissement des charges ou une diminution des ressources de l'Etat. Un 

décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de cet agrément. 

 

Article L.2122-14 (EP) 

 

Les dispositions des articles L.2122-6 à L.2122-13 sont applicables aux établissements publics de 

l'Etat, tant pour le domaine public de l'Etat qui leur est confié que pour leur domaine propre.  

 

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article L.2122-9, les ouvrages, constructions et 

installations concernés situés sur le domaine propre d'un établissement public deviennent la propriété 

dudit établissement public.  

 

Des décrets en Conseil d'Etat apportent les adaptations nécessaires aux dispositions relatives à la 

gestion du domaine public par les établissements publics de l'Etat, et notamment les conditions dans 

lesquelles les décisions prises par les autorités compétentes de ces établissements sont, dans les cas 

prévus à l'article  

L.2122-10, soumises à approbation de leur ministre de tutelle et du ministre chargé du domaine. 

 

 
Sous-section 1 : Dispositions applicables à l'Etat et à ses établissements publics. 

 

Paragraphe 4 : Règles particulières aux titres en cours. 

 

Article L.2122-19 (EP) 

 

Les dispositions du paragraphe 1 ne sont applicables, en ce qui concerne les autorisations et 

conventions en cours à la date du 9 mai 1995, qu'aux ouvrages, constructions et installations que le 

permissionnaire ou concessionnaire réaliserait après renouvellement ou modification de son titre. 

Toutefois, lorsque le permissionnaire ou le concessionnaire réalise des travaux ou constructions 

réhabilitant, étendant ou modifiant de façon substantielle les ouvrages, constructions et installations 

existants, il peut lui être délivré un nouveau titre conférant un droit réel sur ces ouvrages, 

constructions et installations, lorsqu'ils ont été autorisés par le titre d'occupation.  
 
 

Chapitre III : Modalités de gestion 

 

Section 1 : Règles générales. 

 

Article L.2123-1 (C/EP) 

 

Les personnes publiques mentionnées à l'article L.1 gèrent ou font gérer leur domaine public, dans les 

conditions fixées par les lois et les règlements en vigueur. 

 

 

Section 3 : Transfert de gestion lié à un changement d'affectation. 

 

Article L.2123-3 (C/EP) 

 

I.- Les personnes publiques mentionnées à l'article L.1 peuvent opérer, entre elles, un transfert de 

gestion des immeubles dépendant de leur domaine public pour permettre à la personne publique 

bénéficiaire de gérer ces immeubles en fonction de leur affectation.  

 

La durée pendant laquelle la gestion de l'immeuble est transférée peut être déterminée dans l'acte.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361206&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192166&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164226&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dès que l'immeuble transféré n'est plus utilisé conformément à l'affectation prévue au premier alinéa, 

l'immeuble fait retour gratuitement à la personne publique propriétaire.  

 

II.- Lorsque le transfert de gestion ne découle pas d'un arrêté de cessibilité pris au profit du 

bénéficiaire d'un acte déclaratif d'utilité publique, la personne publique propriétaire peut décider de 

modifier l'affectation de l'immeuble transféré et mettre fin au transfert de gestion. Dans ce cas, la 

personne publique bénéficiaire peut, sauf conventions contraires, prétendre à une indemnité égale, 

sous déduction de l'amortissement effectué et, le cas échéant, des frais de remise en état acquittés par 

le propriétaire, au montant des dépenses exposées pour les équipements et installations réalisés 

conformément à l'affectation prévue au premier alinéa.  

 

III.- Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

 

Article L.2123-4 (C) 

 

Lorsqu'un motif d'intérêt général justifie de modifier l'affectation de dépendances du domaine public 

appartenant à une collectivité territoriale, un groupement de collectivités territoriales ou un 

établissement public, l'Etat peut, pour la durée correspondant à la nouvelle affectation, procéder à 

cette modification en l'absence d'accord de cette personne publique. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

 

Article L.2123-5 (EP) modifié par ordonnance n°2014-1345 du 6 novembre 2014 - art.5  

 

Sans préjudice des dispositions de l'article L.2123-4, le domaine public d'une personne publique autre 

que l'Etat peut faire l'objet d'un transfert de gestion au profit du bénéficiaire de l'acte déclaratif 

d'utilité publique dans les conditions fixées aux articles L.132-3
4
 et L.132-4

5
 du code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 

Article L.2123-6
6
 (C/EP) 

 

Le transfert de gestion prévu aux articles L.2123-3 et L.2123-4 donne lieu à indemnisation à raison 

des dépenses ou de la privation de revenus qui peuvent en résulter pour la personne dessaisie.  

 

 

Section 4 : Superposition d'affectations. 

 

Article L.2123-7 (C/EP) 

 

Un immeuble dépendant du domaine public en raison de son affectation à un service public ou à 

l'usage du public peut, quelle que soit la personne publique propriétaire, faire l'objet d'une ou de 

plusieurs affectations supplémentaires relevant de la domanialité publique dans la mesure où celles-ci 

sont compatibles avec ladite affectation. 

 

La superposition d'affectations donne lieu à l'établissement d'une convention pour régler les 

modalités techniques et financières de gestion de cet immeuble, en fonction de la nouvelle 

affectation. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. 

                                                           
4 Article L132-3 Créé par ordonnance n°2014-1345 du 6 novembre 2014 

L'acte prononçant la cessibilité emporte transfert de gestion des dépendances du domaine public de la personne publique propriétaire autre que l'Etat au 
profit du bénéficiaire de l'acte déclarant l'utilité publique pris conformément à l'article L.121-1 (Créé par ordonnance  n°2014-1345 du  

6 novembre 2014. : L'utilité publique est déclarée par l'autorité compétente de l'Etat. Un décret en Conseil d'Etat détermine les catégories de travaux 

ou d'opérations qui ne peuvent, en raison de leur nature ou de leur importance, être déclarés d'utilité publique que par décret en Conseil d'Etat.) 
5 Article L132-4 Créé par ordonnance n°2014-1345 du 6 novembre 2014 : En cas de désaccord entre le bénéficiaire de l'acte mentionné à l'article L. 132-

3 et la personne publique propriétaire, le juge de l'expropriation fixe les modalités de répartition des charges de gestion entre ces personnes ainsi que la 

réparation du préjudice éventuellement subi par le propriétaire. 
6 Articles L.5611-3 et  L.5631-3 du CG3P 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000029730657&idArticle=LEGIARTI000029732545&dateTexte=20141112
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000006840089&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000006840089&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361226&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733602&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D09FC902E2D884C772FEEA7E56EDC116.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000029730657&idArticle=LEGIARTI000029732549&dateTexte=20141111
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D09FC902E2D884C772FEEA7E56EDC116.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000029730657&idArticle=LEGIARTI000029732549&dateTexte=20141111
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733656&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074224&idArticle=LEGIARTI000029733656&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L.2123-8 (C/EP) 

 

La superposition d'affectations donne lieu à indemnisation à raison des dépenses ou de la privation de 

revenus qui peuvent en résulter pour la personne publique propriétaire ou pour le gestionnaire auquel 

l'immeuble du domaine public a été confié en gestion ou concédé. 

 

 

Chapitre IV : Dispositions particulières 

 

Section 1 : Utilisation du domaine public maritime. 

 

Article L.2124-1 (EP) modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.159  

 

Les décisions d'utilisation du domaine public maritime tiennent compte de la vocation des zones 

concernées et de celles des espaces terrestres avoisinants, ainsi que des impératifs de préservation des 

sites et paysages du littoral et des ressources biologiques ; elles sont à ce titre coordonnées 

notamment avec celles concernant les terrains avoisinants ayant vocation publique. 

 

Ces décisions doivent être compatibles avec les objectifs environnementaux du plan d'action pour le 

milieu marin prévus aux articles L.219-9 à L.219-18 du code de l'environnement. 

 

Sous réserve des textes particuliers concernant la défense nationale et des besoins de la sécurité 

maritime, tout changement substantiel d'utilisation de zones du domaine public maritime est 

préalablement soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l'environnement. 

 

Article L.2124-2 (EP) 

 

En dehors des zones portuaires et industrialo-portuaires, et sous réserve de l'exécution des opérations 

de défense contre la mer et de la réalisation des ouvrages et installations nécessaires à la sécurité 

maritime, à la défense nationale, à la pêche maritime, à la saliculture et aux cultures marines, il ne 

peut être porté atteinte à l'état naturel du rivage de la mer, notamment par endiguement, assèchement, 

enrochement ou remblaiement, sauf pour des ouvrages ou installations liés à l'exercice d'un service 

public ou l'exécution d'un travail public dont la localisation au bord de mer s'impose pour des raisons 

topographiques ou techniques impératives et qui ont donné lieu à une déclaration d'utilité publique. 

 

Toutefois, les exondements antérieurs au 3 janvier 1986 demeurent régis par la législation antérieure. 

 

Article L.2124-3 (EP) 

 

Pour l'application des articles L.2124-1 et L.2124-2, des concessions d'utilisation du domaine public 

maritime comportant maintien des terrains concédés dans le domaine public peuvent être accordées. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'instruction et de délivrance de ces concessions. 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164227&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?cidTexte=JORFTEXT000033016237&idArticle=LEGIARTI000033018606&dateTexte=20160810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361233&dateTexte=&categorieLien=cid
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Section 7 : Utilisation du domaine public dans le cadre de l'exploitation  

de certaines activités commerciales 

 

Article L.2124-32-1 (C/EP) créé par la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 - art.72  

 

Un fonds de commerce peut être exploité sur le domaine public sous réserve de l'existence d'une 

clientèle propre. 

 

Article L.2124-33 (C/EP) créé par la loi  n°2014-626 du 18 juin 2014 - art. 72  

 

Toute personne souhaitant se porter acquéreur d'un fonds de commerce ou d'un fonds agricole peut, 

par anticipation, demander à l'autorité compétente une autorisation d'occupation temporaire du 

domaine public pour l'exploitation de ce fonds.  

 

L'autorisation prend effet à compter de la réception par l'autorité compétente de la preuve de la 

réalisation de la cession du fonds.  

 

Article L.2124-34 (C/EP) créé par la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 - art.72  

 

En cas de décès d'une personne physique exploitant un fonds de commerce ou un fonds agricole en 

vertu d'une autorisation d'occupation temporaire du domaine public, l'autorité compétente délivre à la 

demande de ses ayants droit, sauf si un motif d'intérêt général s'y oppose, une autorisation 

d'occupation temporaire du domaine public identique à celle accordée à l'ancien titulaire pour la seule 

poursuite de l'exploitation du fonds, durant trois mois.  

 

Si les ayants droit ne poursuivent pas l'exploitation du fonds, ils peuvent, dans le délai de six mois à 

compter du décès, présenter à l'autorité compétente une personne comme successeur. En cas 

d'acceptation de l'autorité compétente, cette personne est subrogée dans les droits et obligations de 

l'ancien titulaire.  

 

La décision est notifiée aux ayants droit ayant sollicité l'autorisation ou ayant présenté un successeur 

ainsi que, le cas échéant, au successeur présenté. Toute décision de refus est motivée.  

 

Article L.2124-35 (C/EP) créé par loi n°2014-626 du 18 juin 2014 - art.72  

 

La présente section n'est pas applicable au domaine public naturel.   

 

 
Chapitre V : Dispositions financières 

 

Section 1 : Dispositions générales. 

 

Article L.2125-1 (C/EP) modifié par la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 - art.135 et la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 - art.17 

(V) complété par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 – art.7 

 

Toute occupation ou utilisation du domaine public d'une personne publique mentionnée à l'article L.1 

donne lieu au paiement d'une redevance sauf lorsque l'occupation ou l'utilisation concerne 

l'installation par l'Etat des équipements visant à améliorer la sécurité routière ou nécessaires à la 

liquidation et au constat des irrégularités de paiement de toute taxe perçue au titre de l'usage du 

domaine public routier.  

 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du 

domaine public peut être délivrée gratuitement :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000029101502&idArticle=LEGIARTI000029102939&dateTexte=20140619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000029101502&idArticle=LEGIARTI000029102939&dateTexte=20140619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000029101502&idArticle=LEGIARTI000029102939&dateTexte=20140619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000029101502&idArticle=LEGIARTI000029102939&dateTexte=20140619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164228&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998111&dateTexte=20150809
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998149&dateTexte=20150809
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998149&dateTexte=20150809
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation est la condition naturelle et forcée de l'exécution de 

travaux ou de la présence d'un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à 

tous ;  

2° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer la conservation du 

domaine public lui-même ; 

3° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer l'exercice des missions des 

services de l'Etat chargés de la paix, de la sécurité et de l'ordre publics ou du contrôle aux frontières 

dans les aéroports, les ports et les gares ;  

4° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation permet l'exécution de travaux relatifs à une infrastructure 

de transport public ferroviaire ou guidé.  

 

En outre, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée 

gratuitement aux associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général. 

 

Lorsque l’occupation du domaine public est autorisée par un contrat de la commande publique ou 

qu’un titre d’occupation est nécessaire à l’exécution d’un tel contrat, les modalités de détermination 

du montant de la redevance mentionnée au premier alinéa sont fonction de l’économie générale du 

contrat. Lorsque ce contrat s’exécute au seul profit de la personne publique, l’autorisation peut être 

délivrée gratuitement.  

 

Article L.2125-3 (C/EP) 

 

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte des avantages de 

toute nature procurés au titulaire de l'autorisation. 

 

Article L.2125-4 (C/EP) 

 

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public par le bénéficiaire d'une 

autorisation est payable d'avance et annuellement. 

 

Toutefois, le bénéficiaire peut, à raison du montant et du mode de détermination de la redevance : 

 

1° Etre admis à se libérer par le versement d'acomptes ; 

 

2° Etre tenu de se libérer par le versement de la redevance due soit pour toute la durée de 

l'autorisation si cette durée n'excède pas cinq ans, soit pour une période quinquennale dans le cas 

contraire. 

 

En outre, pour les besoins de la défense nationale, le bénéficiaire peut être tenu de se libérer soit par 

versement d'acomptes, soit d'avance, pour tout ou partie de la durée de l'autorisation ou de la 

concession, quelle que soit cette durée. 

 

Les conditions d'application de ces différents modes de règlement sont fixées par arrêté ministériel. 

 

Article L.2125-5 (C/EP) 

 

En cas de retard dans le paiement des redevances dues pour l'occupation ou l'utilisation du domaine 

public d'une personne publique mentionnée à l'article L.1, les sommes restant dues sont majorées 

d'intérêts moratoires au taux légal. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L.2125-6 (C/EP) 

 

En cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l'inexécution de ses 

clauses et conditions, la partie de la redevance versée d'avance et correspondant à la période restant à 

courir est restituée au titulaire. 

 
 

TITRE III : PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC 

 

Chapitre Ier : Servitudes administratives 

 

Section 1 : Dispositions générales 

 

Article L.2131-1 (C/EP) 

 

Les servitudes administratives qui peuvent être établies dans l'intérêt de la protection, de la 

conservation ou de l'utilisation du domaine public sont instituées et régies par les dispositions 

législatives qui leur sont propres ainsi que par les textes pris pour leur application. 

 
 

Chapitre II : Police de la conservation 

 

Section 2 : Contraventions de grande voirie 

 

Sous-section 1 : Définition 
 

Article L.2132-2 (C/EP) 

 

Les contraventions de grande voirie sont instituées par la loi ou par décret, selon le montant de 

l'amende encourue, en vue de la répression des manquements aux textes qui ont pour objet, pour les 

dépendances du domaine public n'appartenant pas à la voirie routière, la protection soit de l'intégrité 

ou de l'utilisation de ce domaine public, soit d'une servitude administrative mentionnée à l'article 

L.2131-1.  

 

Elles sont constatées, poursuivies et réprimées par voie administrative. 

 

 

Sous-section 2 : Atteintes à l'intégrité ou à l'utilisation du domaine 

 

Paragraphe 1 : Domaine public maritime 

 

Article L.2132-3 (EP) 

 

Nul ne peut bâtir sur le domaine public maritime ou y réaliser quelque aménagement ou quelque 

ouvrage que ce soit sous peine de leur démolition, de confiscation des matériaux et d'amende. 

 

Nul ne peut en outre, sur ce domaine, procéder à des dépôts ou à des extractions, ni se livrer à des 

dégradations. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148770&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164229&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164230&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006180834&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361281&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361281&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192175&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
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Paragraphe 3 : Domaine public ferroviaire 

 

Article L.2132-12 (EP) 

 

Les atteintes à l'intégrité ou à l'utilisation du domaine public ferroviaire sont fixées par les articles 2 

et 11 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 

 

Paragraphe 4 : Domaine public aéronautique 
 

Article L.2132-13 (EP) 

 

Les atteintes à l'intégrité du domaine public aéronautique sont fixées à l'article L.282-14 du code de 

l'aviation civile. 

 

Paragraphe 5 : Domaine public militaire 
 

Article L.2132-14 (EP) 

 

Les atteintes à l'intégrité ou à la conservation du domaine public militaire sont fixées par les articles 

L.5121-1 et L.5121-2 du code de la défense. 

 

 
Sous-section 3 : Atteintes aux servitudes 

 

Paragraphe 3 : Domaine public ferroviaire 

 

Article L.2132-18 (EP) 

 

Les atteintes aux servitudes établies au profit du domaine public ferroviaire définies aux articles 3 et 

5 à 9 de la loi du 15 juillet 1845 sont réprimées conformément aux dispositions des articles 11 et 23 

de cette loi. 

 

Paragraphe 4 : Domaine public militaire 
 

Article L.2132-19 (EP) 

 

Les atteintes aux servitudes établies au profit du domaine public militaire définies aux chapitres 1er à 

4 du titre Ier du livre Ier de la cinquième partie du code de la défense sont réprimées conformément 

aux dispositions de l'article L.5121-2 de ce code. 

 

 

Sous-section 4 : Procédure 

 

Paragraphe 1 : Dispositions générales 

 

Article L.2132-20 (C/EP) 

 

La procédure des contraventions de grande voirie est régie par les dispositions du chapitre IV du titre 

VII du livre VII du code de justice administrative. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000332151&idArticle=LEGIARTI000006878586&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000332151&idArticle=LEGIARTI000006878586&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000332151&idArticle=LEGIARTI000006878597&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074234&idArticle=LEGIARTI000006844249&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540417&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540417&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=716DF200EA64E1596CBCF23106AB170E.tpdila08v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192176&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161013
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000332151&idArticle=LEGIARTI000006878587&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000332151&idArticle=LEGIARTI000006878589&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006540418&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006192177&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
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Article L.2132-21 (C/EP) modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.111  

 

Sous réserve de dispositions législatives spécifiques, les agents de l'Etat assermentés à cet effet 

devant le tribunal de première instance
7
, les agents de police judiciaire et les officiers de police 

judiciaire sont compétents pour constater les contraventions de grande voirie. 

 

 

Sous-section 5 : Régime général des peines 

 

Article L.2132-26 (C/EP) 

 

Sous réserve des textes spéciaux édictant des amendes d'un montant plus élevé, l'amende prononcée 

pour les contraventions de grande voirie ne peut excéder le montant prévu par le 5° de l'article 131-

13 du code pénal.  

 

Dans tous les textes qui prévoient des peines d'amendes d'un montant inférieur ou ne fixent pas le 

montant de ces peines, le montant maximum des amendes encourues est celui prévu par le 5° de 

l'article 131-13.  

 

Dans tous les textes qui ne prévoient pas d'amende, il est institué une peine d'amende dont le montant 

maximum est celui prévu par le 5° de l'article 131-13. 

 

Article L.2132-27 (C/EP) 

 

Les contraventions définies par les textes mentionnés à l'article L.2132-2, qui sanctionnent les 

occupants sans titre d'une dépendance du domaine public, se commettent chaque journée et peuvent 

donner lieu au prononcé d'une amende pour chaque jour où l'occupation est constatée, lorsque cette 

occupation sans titre compromet l'accès à cette dépendance, son exploitation ou sa sécurité. 

 

Article L.2132-28 (C/EP) 

 

Lorsqu'une amende réprimant une contravention de grande voirie peut se cumuler avec une sanction 

pénale encourue à raison des mêmes faits, le montant global des amendes éventuellement prononcées 

ne doit en aucun cas excéder le montant de la plus élevée des amendes encourues. 

 

 

Sous-section 6 : Dispositions particulières 

 

Article L.2132-29
8
 (C/EP) 

 

Est poursuivie comme en matière de contraventions de grande voirie la réparation des dommages 

causés au domaine public dans les cas mentionnés par les dispositions des articles L.218-31, L.218-

38, L.218-47 et L.218-62 du code de l'environnement
9
 et dans les conditions fixées par l’article 

L.622-1
10

 du même code. 

 

 

  

                                                           
7 Article L.5611-6 du CG3P 
8 Article L.5631-4 du CG3P 
9 Ces articles sont applicables en PF 
10 Article L622-1 

Sont applicables à la Polynésie française les articles L. 218-1 à L. 218-72, à l'exception du II de l'article L. 218-44, et les articles L. 218-83 à L. 218-
86, sous réserve des compétences dévolues au territoire dans les eaux territoriales.  

L'article L. 218-42 est applicable dans sa rédaction résultant de l'ordonnance n° 2015-1534 du 26 novembre 2015 prise en application de l' article 30 

de la loi n° 2015-917 du 28 juillet 2015 et portant diverses dispositions concernant la défense, les anciens combattants et l'action de l'Etat en mer. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000033016237&idArticle=LEGIARTI000033018670&dateTexte=20160810
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417256&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417256&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361291&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833287&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833297&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833297&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833312&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833340&dateTexte=&categorieLien=cid
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TITRE IV : SORTIE DES BIENS DU DOMAINE PUBLIC 

 

Chapitre Ier : Règles générales 

 

Article L.2141-1 (C/EP) 

 

Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L.1, qui n'est plus affecté à un service public 

ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à compter de l'intervention de 

l'acte administratif constatant son déclassement. 

 

Article L.2141-2 (EP) modifié par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017- art.9 

 

Par dérogation à l’article L. 2141-1, le déclassement d’un immeuble appartenant au domaine public 

artificiel des personnes publiques et affecté à un service public ou à l’usage direct du public peut être 

prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service public ou 

de l’usage direct du public justifient que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé 

par l’acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder trois ans. Toutefois, lorsque la désaffectation 

dépend de la réalisation d’une opération de construction, restauration ou réaménagement, cette durée 

est fixée ou peut être prolongée par l’autorité administrative compétente en fonction des 

caractéristiques de l’opération, dans une limite de six ans à compter de l’acte de déclassement. En cas 

de vente de cet immeuble, l’acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de plein droit si la 

désaffectation n’est pas intervenue dans ce délai. L’acte de vente comporte également des clauses 

relatives aux conditions de libération de l’immeuble par le service public ou de reconstitution des 

espaces affectés à l’usage direct du public, afin de garantir la continuité des services publics ou 

l’exercice des libertés dont le domaine est le siège 

Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d'une 

étude d'impact pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de l'organe délibérant 

de la collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou de l'établissement public 

local auquel appartient l'immeuble cédé.  

Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de vente 

doit, à peine de nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente. 

Les montants des pénalités inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de vente doivent faire l'objet 

d'une provision selon les modalités définies par le code général des collectivités territoriales.  

Article L.2141-3 (C/EP) 

 

Par dérogation à l'article L.2141-1, le déclassement d'un bien affecté à un service public peut, afin 

d'améliorer les conditions d'exercice de ce service public, être prononcé en vue de permettre un 

échange avec un bien d'une personne privée ou relevant du domaine privé d'une personne publique. 

Cet échange s'opère dans les conditions fixées à l'article L.3112-3.  

 

 
LIVRE III : DISPOSITIONS COMMUNES 

 

TITRE Ier : INSAISISSABILITÉ, IMPLANTATION ET ATTRIBUTION DES BIENS 

 

Chapitre Ier : Insaisissabilité 

 

Article L.2311-1 (C/EP) 

 

Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L.1 sont insaisissables. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148771&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361323&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361408&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006134947&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148774&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre II : Implantation et inventaire 

 

Section 1 : Biens situés à l'étranger 

 

Article L.2312-1 (C/EP) 

 

Les dispositions de l'article L.1221-1
11

 sont applicables aux opérations de gestion des biens mobiliers 

et immobiliers appartenant à une personne publique mentionnée à l'article L.1 et situés hors du 

territoire de la République.  

 

 

TITRE II : PRODUITS ET REDEVANCES DU DOMAINE 
 

Chapitre Ier : Constatation et perception 

 

Section 1 : Autorités compétentes 

 

Article L.2321-3
12

 (C) 

 

Le recouvrement des produits et des redevances du domaine des communes, de leurs groupements et 

de leurs établissements publics, s'opère dans les conditions fixées aux articles L.1611-5
13

, L.1617-1
14

, 

ainsi qu'au 1° de l'article L.1617-5
15

 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction 

applicable en Polynésie française et à l’article L.1874-2
16

 du même code. Les dispositions de l’article 

711-2
17

 du code des impôts de Polynésie française sont également applicables au recouvrement de 

ces produits et redevances. 

 

 

Section 2 : Prescriptions 
 

Article L.2321-4 (C/EP) modifié par la loi n°2008-561 du 17 juin 2008 - art. 21  

 

Les produits et redevances du domaine public ou privé d'une personne publique mentionnée à l'article 

L.1 se prescrivent par cinq ans, quel que soit leur mode de fixation.  

 

Cette prescription commence à courir à compter de la date à laquelle les produits et redevances sont 

devenus exigibles. 

 

  

                                                           
11 Article L1221-1 : En l'absence de conventions internationales réglant les conditions d'acquisition de biens mobiliers et immobiliers par l'Etat 
français hors du territoire de la République, les autorités qualifiées peuvent être dispensées par un acte de l'autorité administrative compétente, dans 

les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, d'observer les formes prescrites en la matière par le présent code au cas où celles-ci seraient 

incompatibles avec le droit du pays de la situation des biens ou, à titre exceptionnel, au cas où les circonstances locales le justifieraient. 
Il en est de même en ce qui concerne les biens situés hors du territoire de la République dont l'acquisition est poursuivie par les collectivités 

territoriales, leurs groupements ou les établissements publics. 
12 Article L.5633-2 du CG3P 
13 Article L1611-5 du CGCT applicable en PF 

Les créances non fiscales des collectivités territoriales et des établissements publics locaux ainsi que celles des établissements publics de santé, à 

l'exception des droits au comptant, ne sont mises en recouvrement que lorsqu'elles atteignent un seuil fixé par décret. 
14 Article L 1617-1 du CGCT applicable en PF 

Le comptable de la commune est un comptable direct du Trésor ayant la qualité de comptable principal. 

Il est nommé par le ministre chargé du budget après information préalable, selon le cas, du ou des maires concernés. 
15 Article L1617-5 du CGCT applicable en PF 

1° En l'absence de contestation, le titre de recettes individuel ou collectif émis par la « commune » ou l'établissement public local permet l'exécution 

forcée d'office contre le débiteur.  
Toutefois, l'introduction devant une juridiction de l'instance ayant pour objet de contester le bien-fondé d'une créance assise et liquidée par une 

« commune » ou un établissement public local suspend la force exécutoire du titre. 

L'introduction de l'instance ayant pour objet de contester la régularité formelle d'un acte de poursuite suspend l'effet de cet acte.  
16 Art. L. 1874-2 du CGCT applicable en PF (Introduit par la LOI n° 2009-526 du 12 mai 2009, article 96-I-4°) 

Le chapitre VII du titre Ier du livre VI de la présente partie est applicable aux établissements publics communaux et intercommunaux. 
17 Article 711-2 du code des impôts de la PF : Constituent des titres exécutoires les arrêtés, états, rôles, avis de mise en recouvrement, titres de 
perception ou de recettes délivrés par l'ordonnateur ou son délégué au titre des recettes fiscales prévues par le présent code. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361176&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148775&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164239&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389609&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389603&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000019013696&idArticle=LEGIARTI000019014317&dateTexte=20080619
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L.2321-5 (C/EP) 

 

L'action en restitution des produits et redevances de toute nature du domaine de l'Etat, de la Polynésie 

française, des communes et des établissements publics dotés d'un comptable public est soumise à la 

prescription quadriennale des créances prévue par la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968.  

 

 

Chapitre II : Paiement 

 

Article L.2322-4 (C) 

 

Le montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article  

L.2321-3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 

 
 

Chapitre III : Action en recouvrement 

 
Section 1 : Procédures de recouvrement 

 

Sous-section 1 : Modalités de recouvrement et mesures préalables aux poursuites 

 

Article L.2323-3
18

(C) modifié par la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 - art.55 (M) et la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 

- art.63 (V)  
 

Afin d'assurer le recouvrement des produits, redevances et sommes de toute nature régis par l'article 

L.2321-3, l'autorité administrative compétente adresse à chaque redevable, sous pli simple, une 

ampliation du titre de recettes individuel ou de l'extrait du titre collectif et met en œuvre les 

dispositions du 4° de l'article L.1617-5
19

 du code général des collectivités territoriales dans leur 

rédaction applicable en Polynésie française. 

 

Sous-section 2 : Exercice des poursuites 

 

Article L.2323-5
20

 (C) modifié par la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 - art.55 (M) et la loi n°2014-58 du 27 janvier 

2014 - art.63 (V)  
 

A défaut de paiement des produits mentionnés à l'article L.2321-3, le comptable public compétent 

met en œuvre les 4° à 8° de l'article L.1617-5
21

 du code général des collectivités territoriales dans 

leur rédaction applicable en Polynésie française. 

                                                           
18 Article L.5633-3 du CG3P 
19 Article L.1617-5 du CGCT applicable en PF  
4° Le titre de recettes individuel ou un extrait du titre de recettes collectif est adressé aux redevables sous pli simple. Lorsque le redevable n'a pas 

effectué le versement qui lui était demandé à la date limite du paiement, le comptable chargé du recouvrement doit lui envoyer une lettre de rappel avant 

la notification du premier acte de poursuite devant donner lieu à des frais.  
En application de l'article 4 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le titre 

de recettes individuel ou l'extrait du titre de recettes collectif mentionne les nom, prénoms et qualité de la personne qui l'a émis ainsi que les voies et 

délais de recours.  
Seul le bordereau de titres de recettes est signé pour être produit en cas de contestation.  
20 Article L.5633-4 du CG3P 
21 Article L1617-5 du CGCT applicable en PF 
4° Le titre de recettes individuel ou un extrait du titre de recettes collectif est adressé aux redevables sous pli simple. Lorsque le redevable n'a pas 

effectué le versement qui lui était demandé à la date limite du paiement, le comptable chargé du recouvrement doit lui envoyer une lettre de rappel avant 

la notification du premier acte de poursuite devant donner lieu à des frais.  
En application de l'article 4 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le titre 

de recettes individuel ou l'extrait du titre de recettes collectif mentionne les nom, prénoms et qualité de la personne qui l'a émis ainsi que les voies et 

délais de recours.  
Seul le bordereau de titres de recettes est signé pour être produit en cas de contestation.  

5° Le recouvrement par les comptables directs du Trésor des titres rendus exécutoires dans les conditions prévues au présent article peut être assuré par 

voie d'opposition à tiers détenteur adressée aux personnes physiques ou morales qui détiennent des fonds pour le compte de redevables, qui ont une 
dette envers lui ou qui lui versent une rémunération.  

Les comptables directs du Trésor chargés du recouvrement de ces titres peuvent procéder par la voie de l'opposition à tiers détenteur lorsque les sommes 

dues par un redevable au même poste comptable sont supérieures à un montant, fixé par décret en Conseil d'Etat, pour chacune des catégories de tiers 
détenteur.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000878035&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006164241&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006180844&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000023316044&idArticle=LEGIARTI000023363940&dateTexte=20101231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000031780807&dateTexte=20140129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=D236514A35B0E2CC48100102D3FB9C39.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000031780807&dateTexte=20140129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000023316044&idArticle=LEGIARTI000023363940&dateTexte=20101231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000031780807&dateTexte=20140129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000031780807&dateTexte=20140129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389695&dateTexte=&categorieLien=cid
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Section 2 : Prescription de l'action en vue du recouvrement 

 

Article L.2323-10
22

(C) 

 

La prescription de l'action en recouvrement des produits, des redevances et des sommes de toute 

nature mentionnés à l'article L.2321-3 est régie par les dispositions du 3° de l'article L.1617-5
23

 du 

code général des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie française . 

 
 

Section 3 : Contentieux du recouvrement 

 

Sous-section 3 : Dispositions applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à 

leurs établissements publics 

 

Article L.2323-14
24

 (C) modifié par la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art.63 (V)  

  

Les contestations relatives au recouvrement des produits, des redevances et des sommes de toute 

nature mentionnés à l'article L.2321-3 sont régies par les dispositions des 1° et 2° de l'article  

L.1617-5
25

 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction applicable en Polynésie 

française . 

 
 

  

                                                                                                                                                                                                    
Le comptable public chargé du recouvrement notifie cette opposition au redevable en même temps qu'elle est adressée au tiers détenteur. 

L'opposition à tiers détenteur emporte l'effet d'attribution immédiate, , des sommes saisies disponibles au profit de la « commune » ou de l'établissement 
public local créancier à concurrence des sommes pour lesquelles l'opposition est pratiquée.  

Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux d'intérêt légal, les fonds doivent être reversés dans les trente jours qui suivent la 

réception de l'opposition par le tiers détenteur auprès du comptable chargé du recouvrement. 

L'opposition à tiers détenteur peut s'exercer sur les créances conditionnelles ou à terme : dans ce cas, les fonds sont versés au comptable public chargé 

du recouvrement lorsque ces créances deviennent exigibles.  
Lorsqu'une même personne est simultanément destinataire de plusieurs oppositions à tiers détenteur établies au nom du même redevable, elle doit, en 

cas d'insuffisance des fonds, exécuter ces oppositions en proportion de leurs montants respectifs.  

Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles entre ses mains, ce dernier doit en aviser le comptable chargé du recouvrement dès la 
réception de l'opposition.  

Les contestations relatives à l'opposition sont introduites et instruites dans les conditions fixées aux 1° et 2° du présent article.  

6° Les comptables directs du Trésor chargés du recouvrement d'une créance assise et liquidée par une « commune » ou ses établissements publics 
peuvent obtenir sans que le secret professionnel ne puisse leur être opposé, les informations et renseignements nécessaires à l'exercice de cette mission.  

Ce droit de communication s'exerce quel que soit le support utilisé pour la conservation de ces informations ou renseignements.  

Les renseignements et informations communiqués aux comptables visés au premier alinéa sont ceux relatifs à l'état civil des débiteurs, à leur domicile, 
aux nom et adresse de leur employeur et des établissements ou organismes auprès desquels un compte de dépôt est ouvert à leur nom, aux nom et 

adresse des organismes ou particuliers qui détiennent des fonds et valeurs pour leur compte, à l'immatriculation de leur véhicule.  

Ces renseignements et informations peuvent être sollicités auprès des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, des 
administrations et entreprises publiques, des établissements et organismes de sécurité sociale, ainsi que des organismes ou particuliers assurant des 

prestations de services à caractère juridique, financier ou comptable, ou la détention de biens ou de fonds pour le compte de débiteurs.  

En complément de ce droit de communication, les comptables directs du Trésor chargés du recouvrement d'une créance dont l'assiette est établie et qui 
est liquidée par une « commune » territoriale ou l'un de ses établissements publics disposent d'un droit d'accès aux fichiers utilisés par les services en 

charge de l'établissement de l'assiette et du recouvrement des impôts. 

NB : les 7° et 8° ne sont applicables en PF 
22 Article L.5633-5 du CG3P 
23 Article L1617-5 du CGCT applicable en PF 

3° L'action des comptables publics chargés de recouvrer les créances, des communes et des établissements publics locaux se prescrit par quatre ans à 
compter de la prise en charge du titre de recettes.  

Le délai de quatre ans mentionné à l'alinéa précédent est interrompu par tous actes comportant reconnaissance de la part des débiteurs et par tous actes 

interruptifs de la prescription 
24 Article L.5633-6 du CG3P 
25 Article L1617-5 du CGCT applicable en PF 

1° En l'absence de contestation, le titre de recettes individuel ou collectif émis par la « commune » ou l'établissement public local permet l'exécution 
forcée d'office contre le débiteur.  

Toutefois, l'introduction devant une juridiction de l'instance ayant pour objet de contester le bien-fondé d'une créance assise et liquidée par une 

« commune » ou un établissement public local suspend la force exécutoire du titre. 
L'introduction de l'instance ayant pour objet de contester la régularité formelle d'un acte de poursuite suspend l'effet de cet acte.  

2° L'action dont dispose le débiteur d'une créance assise et liquidée par une « commune » ou un établissement public local pour contester directement 

devant la juridiction compétente le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le délai de deux mois suivant la réception du titre exécutoire ou, à 
défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de la notification d'un acte de poursuite. 

L'action dont dispose le débiteur de la créance visée à l'alinéa précédent pour contester directement devant le juge « chargé de l’exécution par le code de 

procédure civile de la Polynésie française » la régularité formelle de l'acte de poursuite diligenté à son encontre se prescrit dans le délai de deux mois 
suivant la notification de l'acte contesté.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006180846&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?cidTexte=JORFTEXT000028526298&idArticle=LEGIARTI000031780807&dateTexte=20140129
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389695&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389695&dateTexte=&categorieLien=cid
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TITRE III : CONTENTIEUX 

 

Chapitre unique. 

 

Article L.2331-1
26

 (C) modifié par la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 - art.11 

 

Sont portés devant la juridiction administrative les litiges relatifs : 

1° Aux autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public, quelle que soit leur 

forme ou leur dénomination, accordées ou conclus par les personnes publiques ou leurs 

concessionnaires ; 

2° Au principe ou au montant des redevances d'occupation ou d'utilisation du domaine public, quelles 

que soient les modalités de leur fixation ; 

3° Aux contraventions de grande voirie, conformément à l'article L.774-1 du code de justice 

administrative ; 

4° A la location et à l'administration des établissements d'eaux minérales sur le domaine de l'Etat ; 

 

 
 

TROISIÈME PARTIE : CESSION 
 

LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU DOMAINE PUBLIC 

 

TITRE UNIQUE : INALIÉNABILITÉ ET IMPRESCRIPTIBILITÉ 

 

Chapitre Ier : Principe 

 

Article L.3111-1 (C/EP) 

 

Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L.1, qui relèvent du domaine public, sont 

inaliénables et imprescriptibles. 

 

 

Chapitre II : Dérogations 

 

Article L.3112-1
27

 (C/EP) 

 

Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L.1, qui relèvent de leur domaine public, 

peuvent être cédés à l'amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, lorsqu'ils 

sont destinés à l'exercice des compétences de la personne publique qui les acquiert et relèveront de 

son domaine public. 

 

  

                                                           
26 Article L.5633-7 du CG3P (les 5°, 6° et 7° ne s’appliquent pas en PF) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148776&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006115619&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006134948&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2F4BCE796886DA66705C97D5E14C0B97.tpdila20v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148777&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20161012
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L.3112-2
27

 (C/EP) 

 

En vue de permettre l'amélioration des conditions d'exercice d'une mission de service public, les 

biens mentionnés à l'article L.3112-1 peuvent également être échangés entre personnes publiques 

dans les conditions mentionnées à cet article. L'acte d'échange comporte des clauses permettant de 

préserver l'existence et la continuité du service public. 

 

Article L.3112-3 (C/EP) 

 

En vue de permettre l'amélioration des conditions d'exercice d'une mission de service public, les 

biens mentionnés à l'article L.3112-1 peuvent être échangés, après déclassement, avec des biens 

appartenant à des personnes privées ou relevant du domaine privé d'une personne publique. L'acte 

d'échange comporte des clauses permettant de préserver l'existence et la continuité du service public. 

 

Article L. 3112-4
28

 (C/EP) créé par ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017- art.10  

 

Un bien relevant du domaine public peut faire l’objet d’une promesse de vente ou  d’attribution d’un 

droit réel civil dès lors que la désaffectation du bien concerné est décidée par l’autorité administrative 

compétente et que les nécessités du service public ou de l’usage direct du public justifient que cette 

désaffectation permettant le déclassement ne prenne effet que dans un délai fixé par la promesse. 

 

A peine de nullité, la promesse doit comporter des clauses précisant que l’engagement de la personne 

publique propriétaire reste subordonné à l’absence, postérieurement à la formation de la promesse, 

d’un motif tiré de la continuité des services publics ou de la protection des libertés auxquels le 

domaine en cause est affecté qui imposerait le maintien du bien dans le domaine public. 

 

La réalisation de cette condition pour un tel motif ne donne lieu à indemnisation du bénéficiaire de la 

promesse que dans la limite des dépenses engagées par lui et profitant à la personne publique 

propriétaire.  

                                                           
27 Articles 12 et 14 de l’ordonnance du 19 avril 2017  
Les biens des personnes publiques qui, avant l’entrée en vigueur de la présente ordonnance, ont fait l’objet d’un acte de disposition et qui, à la date de 

cet acte, n’étaient plus affectés à un service public ou à l’usage direct du public peuvent être déclassés rétroactivement par l’autorité compétente de la 

personne publique qui a conclu l’acte de disposition en cause, en cas de suppression ou de transformation de cette personne, de la personne venant aux 
droits de celle-ci ou, en cas de modification dans la répartition des compétences, de la personne nouvellement compétente.  

Les dispositions des articles L. 3112-1 et L. 3112-2 du code général de la propriété des personnes publiques sont applicables aux cessions et échanges 

entre personnes publiques réalisés antérieurement à l’entrée en vigueur de l’ordonnance du 28 septembre 2006 susvisée. 
28 Article 13 de l’ordonnance du 19 avril 2017 ( IV-5° et V-4°) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361406&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361406&dateTexte=&categorieLien=cid

